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Commission Technique 
 

Projet de Performance Fédéral 
(PPF) 

 
 

Lundi 11 octobre 2021  

Réunion présentielle 

 
 

MEMBRES : 

Assistent : Mrs Pierre-Yves BERNIER, Sébastien JOSEPH, Cédric CARREZ, Christophe BELLARD, Frédéric FRANCOU, Kader 

BENAÏSSA, Yann CROUHY. 

Excusés :  

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

 

 Suivi de la participation aux espoirs du foot U13G, U14G, U15G et U13F-U14F-U15F 

 Bilan des actions réalisées 
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SUIVI DE LA PARTICIPATION AUX CPD U15G 

 
RAPPEL 
 
 Extrait Annuaire Ligue - Article 72 – Obligations des joueurs sélectionnés  
 

1. Tout joueur retenu pour un stage, un match de préparation, de sélection ne pourra refuser son 
concours.  
2. Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l'intermédiaire de son club et d'observer les 
directives qui lui sont données.  

- S'il est malade ou empêché, il doit, dès qu'il est dans l'impossibilité de se rendre à la convocation 
qui lui est adressée, avertir personnellement ou par l'intermédiaire de son club, le responsable de 

la sélection concernée.  
S'il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral et le charge de s'assurer, par tous les moyens, 
de l'état de santé du joueur et de lui en rendre compte. En l'absence de cette procédure ou en cas 
de maintien de la convocation, le joueur est susceptible d’être suspendu pour une ou plusieurs 
rencontres officielles de son club.  

- Si son absence est consécutive à un autre motif, il est susceptible d’encourir, de la même 
manière que précédemment, une suspension lors des matchs officiels disputés par son club.  

 
 

SUIVI DE LA PARTICIPATION AU CPD U13F-U14F-U15F 

 
 
CPD U13F-U14F-U15F du 22 septembre 2021 
 
Absence des joueuses JARKOFF Yelena et PARIS Coleen (La Saulce FC), du 22 septembre 2021,  

 Attendu l’absence de communication de la famille et du club avant le rassemblement 
La commission demande des explications au club concernant l’absence de la joueuse concernée pour le 18 
octobre 2021 délai de rigueur. 
 
Absence de la joueuse BLAKAMAN Abimaëlle (Sisteron FC) du 22 septembre 2021,  

 Attendu l’absence de communication de la famille et du club avant le rassemblement 
La commission demande des explications au club concernant l’absence de la joueuse concernée pour le 18 
octobre 2021 délai de rigueur. 
 
Absence de la joueuse POPPITI Maeline (GJMD) du 22 septembre 2021,  

 Attendu le message téléphonique transmis par le club annonçant l’absence du joueur, 
La commission prend note et dit l’absence excusée du joueur concerné et lui souhaite bon rétablissement  
 
 
 

SUIVI DE LA PARTICIPATION AU CPD U15G 

 
CPD U15G du 29 septembre 2021 et 6 octobre 2021 
 
Absence du joueur YAKHLEF Rayane (US VIVO 04), du 29 septembre 2021,  

 Attendu l’absence de communication de la famille et du club avant le rassemblement 
La commission demande des explications au club concernant l’absence du joueur concerné pour le 18 
octobre 2021 délai de rigueur. 
 
Absence du joueur FAURE CLAIREAU Ezhon (GJAB), du 29 septembre 2021,  

 Attendu l’absence de communication de la famille et du club avant le rassemblement 
La commission demande des explications au club concernant l’absence du joueur concerné pour le 18 
octobre 2021 délai de rigueur. 
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Absence du joueur GOMBIA Noa (Laragne Sports), du 29 septembre 2021,  
 Attendu l’absence de communication de la famille et du club avant le rassemblement 

La commission demande des explications au club concernant l’absence du joueur concerné pour le 18 
octobre 2021 délai de rigueur. 
 
Absence du joueur LAPOY Morgan (SC Vinon) du 29 septembre 2021,  

 Attendu la communication téléphonique du parent le matin même en date du 29/09/2019 
annonçant l’absence du joueur, 

La commission prend note et dit l’absence excusée du joueur concerné et lui souhaite bon rétablissement  
 
Absence du joueur DUQUESNE Cameron (ASF Tallard) du 6 octobre 2021,  

 Attendu la réception du certificat médical reçu le mardi 5 octobre 2021 annonçant l’absence du 
joueur, 

La commission prend note et dit l’absence excusée du joueur concerné et lui souhaite bon rétablissement.  
 
 
 

SUIVI DE LA PARTICIPATION AU CPD U14G 

 
CPD U15G du 29 septembre 2021 et 6 octobre 2021 
 
Absence du joueur CARRERA Ycare (US Veynes Serres), du 22 septembre 2021,  

 Attendu l’absence de communication de la famille et du club avant le rassemblement 
La commission demande des explications au club concernant l’absence du joueur concerné pour le 18 
octobre 2021 délai de rigueur. 
 
 

SUIVI DE LA PARTICIPATION AU CPD U13G – POLE ESPOIRS 

 
Détection U13G du 29 septembre 2021 
 
Absence du joueur EZZOBAYRY Farès (Gap Foot 05), du 29 septembre 2021,  

 Attendu l’absence de communication de la famille et du club avant le rassemblement 
La commission demande des explications au club concernant l’absence du joueur concerné pour le 18 
octobre 2021 délai de rigueur. 
 
Absence du joueur SOETENS Nathan (La Saulce FC), du 29 septembre 2021,  

 Attendu l’absence de communication de la famille et du club avant le rassemblement 
La commission demande des explications au club concernant l’absence du joueur concerné pour le 18 
octobre 2021 délai de rigueur. 
 
Absence des joueurs CHARNAY Kerian, LEVALOIS-OZENFANT Florian et KAHRAMAN Ali-Ygit (L’Argentière 
Sports), du 29 septembre 2021,  

 Attendu l’absence de communication de la famille et du club avant le rassemblement 
La commission demande des explications au club concernant l’absence des joueurs concernés pour le 18 
octobre 2021 délai de rigueur. 
 
Absence du joueur JOAKIM Théo (Gap Foot 05) du 29 septembre 2021,  

 Attendu la communication électronique du club annonçant l’absence du joueur pour blessure, 
La commission prend note et dit l’absence excusée du joueur concerné et lui souhaite bon rétablissement. 
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BILAN DES CPD FEMININ 

 
Un bilan du rassemblement est fait.  

• Bonne organisation technique et très bonne accueil du club de Laragne Sports. 

• Bonne participation (seulement 4 absentes) 

• Bon investissement des participantes 

• Un groupe de 17 joueuses (10 U15F et 7 U14F) seront associées à 5 joueuses U13F pour les prochains 
CPD.  

 
 

BILAN DES CPD U15G 

 
Un bilan du rassemblement est fait.  

• Bonne organisation technique avec les deux ateliers (vidéo et arbitrages des jeunes par les jeunes) 

• Rappel : les séances doivent être transmises à Sébastien (CTD PPF) 

• Très bonne participation (2 absents) : 32 joueurs sur le secteur 04 et 27 sur le secteur 05. 

• 2nd tour : 41 joueurs vus. 

• Une liste de 30 joueurs est faite pour la suite.  
 

BILAN DES CPD U14G 

 
Un bilan du rassemblement est fait.  

• Bonne organisation technique 

• Rappel : les séances doivent être transmises à Sébastien (CTD PPF) 

• 27 joueurs 
 
 

BILAN DES CPD U13G 

 
Un bilan du rassemblement est fait.  

• Bonne organisation technique 

• Rappel : les séances doivent être transmises à Sébastien (CTD PPF) 

• 24 joueurs 
 

PROCHAINES ACTIONS 

 
CPD U14 du 13 octobre 2021. 
Théo Bellard viendra en soutien d’Anthony Barreto et Christophe Vidussi.  
 
CPD U15 du 6 novembre 2021. 
Pierre-Yves prendra en charge la seconde partie du groupe dans le cadre du module U15. La première jouera 
une opposition en vue de l’interdistrict. 
 
Autres CPD 
Rien à signaler. Chaque responsable pilote son CPD. 
Penser à retourner vos séances à Sébastien JOSEPH (CTD PPF). 
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PROCHAINE REUNION 

Prochaine réunion au plus tard en juin 2021 

P/O Le Président    Secrétaire de séance 

C.VIDUSSI     C.BELLARD 

 


